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Communiqué pour les médias
  Date  13 mai 2008
Troisième correction du Rhône (R3)

  Publication du plan d’aménagement : regard sur le futur

(I-VS).- Le Valais a établi le plan d’aménagement de la troisième correction du Rhône, en collaboration avec le canton de Vaud sur le tronçon commun. Ce dossier présente les travaux prévus ces prochaines décennies pour sécuriser la plaine sur 160 km, de la source du fleuve au Léman. Il est publié du 16 mai au 30 septembre en Valais et mis en consultation par le canton de Vaud à la même période. Pour la première fois, la population verra à quoi ressemblera la plaine du Rhône à l’horizon 2040.

Une vision concrète sur le long terme

Le Plan d’aménagement du Rhône dévoile l’image de la plaine au terme du projet R3. Cette vision est obtenue grâce à une démarche participative des communes et des groupes d’intérêt. Une fois adopté, ce dossier servira de base à l’établissement des projets mis à l’enquête, puis aux travaux qui se réaliseront durant plus de 30 ans. Sa révision est prévue chaque dix ans. R3 constitue le plus  grand projet de Suisse dans ce domaine.

Une absolue nécessité

La situation de danger menace une majeure partie de la plaine du Rhône. Plus de 100'000 personnes vivent ou travaillent dans ce périmètre. Les dégâts potentiels sont évalués à dix milliards de francs. Le Rhône actuel ne suffit plus à évacuer les crues. R3 est indispensable pour sauvegarder les investissements dans la plaine et en permettre de nouveaux.

Une solution durable, aussi pour l’agriculture de la plaine

Les études montrent  que la bonne solution pour protéger la plaine combine abaissement et élargissement du fleuve. Cette méthode permet d’évacuer des crues une fois et demi supérieures, ce qui correspond au standard de protection pour les habitations. Le gros des travaux sera effectué d’ici à 2030, grâce à un investissement  de 1,5 milliard de francs.

L’emprise de R3 jusqu’en 2040 en Valais totalise 691 hectares, dont 400 ha en surfaces agricoles. La première phase des travaux (2020) nécessitera 70 ha de surfaces agricoles. La deuxième (2030) 90 ha. 

Le Gouvernement entend donc prévoir des compensations par une amélioration du potentiel et des moyens de production. De plus, il va s'engager pour que, au niveau fédéral, une coordination des politiques agricoles et environnementales soit effective dans l'appréhension de ce projet.

Concrètement, le canton a déjà acquis plus de 100 ha de surfaces agricoles, qui seront mises à disposition pour des échanges. Il prévoit par ailleurs d’investir 250 millions de francs en mesures d’accompagnement pour compenser les pertes de surfaces agricoles.

Notes aux rédactions
Pour de plus amples renseignements, vous pouvez vous adresser à Tony Arborino, 

chef de projet de la 3ème correction du Rhône, au 078 648 81 51
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